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Photographe professionnelle sur place 
pour un souvenir avec le Père Noël 
entre 10h30 et 12h ainsi qu’entre 
13h30 et 15h au coût de 18$

8 novembre 10h à 16h
Centre Multifonctionnel Desjardins

surprises

animation
et des tonnes 
d’idées cadeaux
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Le Père Noël se promènera dans les rues
le 6 décembre avant-midi pour 
une distribution de cadeaux.
Inscrivez vos enfants de 12 ans et moins 
demeurant à St-Honoré avant 
le 10 novembre au 
418 485-6738 (204).

En famille ou entre amis, viens rouler ou juste prendre un verre
au Centre Multifonctionnel vendredi le 14 novembre.

Allez, viens faire ton tour!

Voici nos exposants :
Argousière 
Clinique mathématique
Couronnes GD 
Création Beauté Aline 
École Ste-Thérèse 
Emilie Veilleux, hypnose 
Friperie Re-Vu 
Horizon Santé Beauté 
Johanne Fecteau

JOOP 
La Distillerie du Granit 
La Place du chasseur 
Lady Watson 
Leggingart 
Les délices de l'Érable 
Les savoureux 
Les semences Sylco 
Mademoizelle 

Tricotte 
Maristine 
Sacoche Macha 
Mary Kay 
Miellerie Timie 
Nathalie Roy 
Nicole Paradis 
Noix de l’érable 
Norwex 

OAK & Lake 
Passion Bois 
Peach’s and paw 
Plaisir sans faim 
Polyvalente Bélanger 
Popote Créole 
Sanglier de chez nous 
Tupperware 
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Nous sommes présentement à la 
recherche de candidats pour 
combler les postes suivants :

        • Journaliers (ères)
 • Jour, Nuit et Fin de semaine

        • Électromécanicien (ne)
 • Soir ou Nuit

Travail à temps plein 
et à l'année!

888, Route de Shenley Est
Saint-Honoré de Shenley
(Québec) CANADA  G0M 1V0

LÉGISLATION
Le conseil, après avoir pris en compte 
l’analyse du CCU, accepte la demande de 
dérogation mineure DPDRL250083 du 
bâtiment sur le lot 5 059 681 concernant 
l’article 4.2 qui stipule que la superficie 
maximale d’un garage doit être de 80% de la 
superficie au sol du bâtiment principal.

Le conseil, après avoir pris en compte 
l’analyse du CCU, accepte la demande de 
dérogation mineure DPDRL250084 sur le lot 
5 059 681.

Le conseil, après avoir pris en compte 
l’analyse du CCU, accepte la demande de 
dérogation mineure DPDRL250085 du 
bâtiment sur le lot 5 060 009 concernant 
l’article 6.1 qui stipule que la marge de recul 
doit être à 7,5 m de la ligne de rue.

Le conseil donne le mandat à la firme 
Passeport Animal Inc. pour effectuer le 
contrôle animalier sur le territoire de la munici-
palité aux mêmes tarifs que l’année passée.

Monsieur Shawn Marier donne un avis de 
motion et dépose le projet du règlement 
numéro 250-2025 concernant entre autres 
les frais de déplacements  des employés 
municipaux. 

Le conseil autorise le maire et le directeur 
général à signer la promesse de vente du lot 
5 060 648.

Le conseil adopte la procédure de traitement 
des plaintes relatives aux manquements et aux 
obligations de la municipalité de St-Honoré-
de-Shenley en vertu de la langue française. 
Elle sera déposée et  publiée sur le site Web 
de la municipalité de St-Honoré-de-Shenley.

Le conseil ont pris connaissances des états 
comparatifs au 30 août 2025 comme prévu à 
l’article 176.4 du Code municipal du 
Québec.

Conformément au règlement d’emprunt 
143-2015 et pour le montant indiqué en 
regard de celui-ci, la Municipalité de
St-Honoré-de-Shenley souhaite refinancer 
par billet un montant total de 812 000 $ et le 
tout sera réalisé le 28 octobre 2025.

MATÉRIAUX – ÉQUIPEMENTS – 
FOURNITURES – TRAVAUX
Le conseil accepte les directives de change-
ments proposés par la firme Atelier D, entre 
autre pour faire la modification du drain 
avant, pour au montant de 6 106,02$.   

Le conseil de la Municipalité de 
St-Honoré-de-Shenley autorise la présenta-
tion d’une demande d’aide financière dans 
le Programme d’aide à la voirie locale 
(PAVL), confirme son engagement à 
respecter les modalités d’application en 
vigueur, reconnaît qu’en cas de non-respect 
de celles-ci, l’aide financière sera résiliée, et 
certifie que monsieur Pier-Olivier Busque, 
directeur général, est dûment autorisé à 
signer tout document ou entente à cet effet, 
y compris la convention d’aide financière, 
lorsqu’applicable, avec la ministre des 
Transports et de la Mobilité durable.

Le conseil autorise le paiement pour les 
travaux au Ruisseau Foley à la firme 
Excavation Doris Drouin au montant de 
32 119.67$ plus taxes.

Le conseil autorise le dernier paiement à la 
firme Excavation Doris Drouin Inc. au 
montant de 8 036.34$ plus taxes pour les 
travaux au terrain de tennis.

Le conseil autorise le paiement d’un 
montant de 46 224.75$ plus taxes à la firme 
Excavation Doris Drouin Inc. pour les travaux 
effectués aux infrastructures municipales.

Le conseil donne le mandat à monsieur 
Maxime Quirion de faire l’achat d’une 
machine à pression pour faire l’entretien des 
bâtiments municipaux.

Le conseil donne le mandat à monsieur 
Maxime Quirion pour aller en soumission 
pour la mise à jour et le déménagement du 
logiciel JRT au nouvel hôtel de ville.

Le conseil autorise un montant de 3 542.90$ 
plus taxes pour l’achat de panneaux de 
signalisation auprès de la firme Signoplus.

Le conseil autorise l’achat auprès de la firme 
Somevrac de sel de déglaçage pour l’année 
2025-2026 au montant total de 21 210$ plus 
taxes, transport inclus.

Le conseil autorise l’achat de 63 sacs 
d’asphalte froide au montant de 740.25$ 
auprès de la firme Wolseley.

Le conseil prend connaissance de l’offre de 
service de la firme Atelier Guy au coût de 
10 950$ pour dresser le carnet de santé du 
bâtiment de la caserne de pompiers existante.

Le conseil prend connaissance de la 
soumission de la firme Usinage Xpress de 
Beauce Inc. pour un escalier extérieur.

Le conseil accepte la soumission de la firme 
WSP pour les plans et devis au montant de 
24 665$ plus taxes pour des travaux de 
réfection de la conduite d’aqueduc 013-A1.

Le conseil autorise le directeur général à 
faire une demande de financement tempo-
raire à la caisse Desjardins des Sommets de 
la Beauce en lien avec le règlement 
247-2025.

Le conseil autorise madame Nathalie 
Lapointe à effectuer un appel d’offres sur le 
SEAO pour la cueillette des matières 
résiduelles. L’appel d’offres contient une 
proposition de trois options pour une entente 
d’une année, de trois ans et de cinq ans.

Le conseil autorise le paiement de 12 468$ 
plus taxes à la firme Groupe Géos pour le 
contrôle qualitatif dans le Grand Shenley.

Le conseil autorise le paiement d’un 
montant de 96 350.84$ plus taxes à la firme 
Excavation Bolduc pour des travaux de 
réfection dans le rang 4 Sud. 

Le conseil accepte l’offre de service de la 
firme WSP pour les plans et devis des travaux 
à la station d’épuration au montant de 29 000$ 
plus taxes.

Le conseil donne le mandat à la firme WSP 
pour ses services d’ingénierie pour la planifi-
cation de la vidange des boues de la station 
d’épuration des eaux usées prévue pour 
2026 au montant de 10 400$ plus taxes.

Le conseil autorise le paiement à la firme 
WSP pour les travaux d’accompagnement 
au Ruisseau Foley au montant de 2 127.12$ 
plus taxes. 

Le conseil accepte la soumission de la firme 
Pneus Delta pour l’achat de 8 pneus 
reconditionnés pour un montant de 416$ 
plus taxes par pneu. 

Le conseil autorise l’achat de tôle pour 
terminer le mur de l’aréna pour un montant 
de 2 204.95$ plus taxes.

PERSONNEL
Le conseil autorise l’embauche de madame 
Amélie Grondin pour effectuer l’entretien du 
Centre multifonctionnel Desjardins.

Le conseil accepte que les employés de la 
voirie effectuent la réparation au lampadaire 
du Centre multifonctionnel pour un montant 
de 2 000$ plus taxes.

SPORTS, LOISIRS ET CULTURE
Le conseil accepte la nouvelle grille tarifaire 
déposée par la responsable des sports, 
loisirs et culture pour le hockey plaisir 
2025-2026 passant à 95$ pour la saison.

Le conseil autorise l’achat de friandises pour 
le circuit Candy à l’Halloween pour un 
montant de 200$.

Le conseil autorise la responsable des 
sports, loisirs et culture à effectuer l’achat de 
cadeaux de Noël pour une valeur de 3 250$. 

Le conseil autorise la responsable des 
sports, loisirs et culture à réserver le traiteur 
et le groupe musical pour le un souper 
reconnaissance aux bénévoles. 

Le conseil accepte que l’augmentation des 
différents tarifs loisirs soit effective dès le 15 
octobre 2025 jusqu’au 14 octobre 2026.

Le conseil accepte que les équipements du 
gym soient vérifiés par un technicien certifié.

Le conseil établi le tarif de location à 250$ 
par journée d’activité pour la location du 
stationnement du ciné-parc.

Le conseil autorise Cogeco à venir faire le 
branchement du réseau internet pour 
69.95$ par mois. Ainsi la municipalité paiera 
10 mois et le comité de l’Exposition Agricole 
ainsi que le comité des Grands Feux 
paieront un mois chacun.

Le conseil autorise les responsables de la 
bibliothèque municipale à tenir 2 activités en 
octobre pour promouvoir ses services. Le 
conseil est d’accord à payer 20% des frais 
des activités et que 80 % sera supporté par 
la MRC Beauce-Sartigan.

DIVERS
Le conseil accepte que l’affichage des avis 
publics soient maintenant sur le site internet, 
au centre multifonctionnel Desjardins et au 
bureau municipal du 476 rue Principale.

Le conseil autorise la Fabrique à utiliser les 
chaises grises de l’aréna pour leurs événe-
ments du 3 et 4 octobre 2025. L’organisme 
veillera à venir les chercher dans la semaine 
du 28 septembre et les reporter dans la 
semaine du 5 octobre.

Le conseil accepte que les employés 
municipaux aient un social en fin d’année.

Le conseil autorise la responsable des 
sports, loisirs et culture à effectuer une 
demande d’aide financière de 2 000$ pour 
supporter les tournois dans l'achat d'équipe-
ment et le paiement des ressources 
humaines. La municipalité assumera sa part 
à même le budget des activités et la respon-
sable des sports, loisirs et culture est autori-
sée à signer pour et au nom de la Municipali-
té les documents inhérents à la demande 
ainsi que ceux reliés au projet découlant de 
l’obtention de la subvention.

Le conseil autorise la vente de pommes sur 
le territoire de la Municipalité en face du 
Garage Construction DLC pour le finance-
ment du hockey mineur.

Le conseil autorise l’affichage de la Maison 
Catherine de Longpré pour la promotion de 
la loterie annuelle dans le journal local, sur 
le tableau électronique au centre du village 
et sur la page Facebook.



le conseil a résolu
RÉSUMÉ DES SÉANCE� DU 2 ET 16 SEPTEMBRE 2025
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Mario Jean
au Centre Multifonctionnel Desjardins

Vendredi 6 février 19h30 - 40$ du billet
EN VENTE À L’HÔTEL DE VILLE, 

QUINCAILLERIE CHAMPAGNE,
ÉPICERIE SHENLEY ET 

DÉPANNEUR DE L’ÉRABLE
INFORMATIONS AU 418 485-6738 (204)

Pour planifier une vidange de 
fosse septique ou pour des 

informations, les citoyens doivent 
communiquer avec le centre 

régional de traitement des boues, 
soit par téléphone au 

418-226-5300 ou
par courriel fosse@vsjb.ca

LÉGISLATION
Le conseil, après avoir pris en compte 
l’analyse du CCU, accepte la demande de 
dérogation mineure DPDRL250083 du 
bâtiment sur le lot 5 059 681 concernant 
l’article 4.2 qui stipule que la superficie 
maximale d’un garage doit être de 80% de la 
superficie au sol du bâtiment principal.

Le conseil, après avoir pris en compte 
l’analyse du CCU, accepte la demande de 
dérogation mineure DPDRL250084 sur le lot 
5 059 681.

Le conseil, après avoir pris en compte 
l’analyse du CCU, accepte la demande de 
dérogation mineure DPDRL250085 du 
bâtiment sur le lot 5 060 009 concernant 
l’article 6.1 qui stipule que la marge de recul 
doit être à 7,5 m de la ligne de rue.

Le conseil donne le mandat à la firme 
Passeport Animal Inc. pour effectuer le 
contrôle animalier sur le territoire de la munici-
palité aux mêmes tarifs que l’année passée.

Monsieur Shawn Marier donne un avis de 
motion et dépose le projet du règlement 
numéro 250-2025 concernant entre autres 
les frais de déplacements  des employés 
municipaux. 

Le conseil autorise le maire et le directeur 
général à signer la promesse de vente du lot 
5 060 648.

Le conseil adopte la procédure de traitement 
des plaintes relatives aux manquements et aux 
obligations de la municipalité de St-Honoré-
de-Shenley en vertu de la langue française. 
Elle sera déposée et  publiée sur le site Web 
de la municipalité de St-Honoré-de-Shenley.

Le conseil ont pris connaissances des états 
comparatifs au 30 août 2025 comme prévu à 
l’article 176.4 du Code municipal du 
Québec.

Conformément au règlement d’emprunt 
143-2015 et pour le montant indiqué en 
regard de celui-ci, la Municipalité de
St-Honoré-de-Shenley souhaite refinancer 
par billet un montant total de 812 000 $ et le 
tout sera réalisé le 28 octobre 2025.

MATÉRIAUX – ÉQUIPEMENTS – 
FOURNITURES – TRAVAUX
Le conseil accepte les directives de change-
ments proposés par la firme Atelier D, entre 
autre pour faire la modification du drain 
avant, pour au montant de 6 106,02$.   

Le conseil de la Municipalité de 
St-Honoré-de-Shenley autorise la présenta-
tion d’une demande d’aide financière dans 
le Programme d’aide à la voirie locale 
(PAVL), confirme son engagement à 
respecter les modalités d’application en 
vigueur, reconnaît qu’en cas de non-respect 
de celles-ci, l’aide financière sera résiliée, et 
certifie que monsieur Pier-Olivier Busque, 
directeur général, est dûment autorisé à 
signer tout document ou entente à cet effet, 
y compris la convention d’aide financière, 
lorsqu’applicable, avec la ministre des 
Transports et de la Mobilité durable.

Le conseil autorise le paiement pour les 
travaux au Ruisseau Foley à la firme 
Excavation Doris Drouin au montant de 
32 119.67$ plus taxes.

Le conseil autorise le dernier paiement à la 
firme Excavation Doris Drouin Inc. au 
montant de 8 036.34$ plus taxes pour les 
travaux au terrain de tennis.

Le conseil autorise le paiement d’un 
montant de 46 224.75$ plus taxes à la firme 
Excavation Doris Drouin Inc. pour les travaux 
effectués aux infrastructures municipales.

Le conseil donne le mandat à monsieur 
Maxime Quirion de faire l’achat d’une 
machine à pression pour faire l’entretien des 
bâtiments municipaux.

Le conseil donne le mandat à monsieur 
Maxime Quirion pour aller en soumission 
pour la mise à jour et le déménagement du 
logiciel JRT au nouvel hôtel de ville.

Le conseil autorise un montant de 3 542.90$ 
plus taxes pour l’achat de panneaux de 
signalisation auprès de la firme Signoplus.

Le conseil autorise l’achat auprès de la firme 
Somevrac de sel de déglaçage pour l’année 
2025-2026 au montant total de 21 210$ plus 
taxes, transport inclus.

Le conseil autorise l’achat de 63 sacs 
d’asphalte froide au montant de 740.25$ 
auprès de la firme Wolseley.

Le conseil prend connaissance de l’offre de 
service de la firme Atelier Guy au coût de 
10 950$ pour dresser le carnet de santé du 
bâtiment de la caserne de pompiers existante.

Le conseil prend connaissance de la 
soumission de la firme Usinage Xpress de 
Beauce Inc. pour un escalier extérieur.

Le conseil accepte la soumission de la firme 
WSP pour les plans et devis au montant de 
24 665$ plus taxes pour des travaux de 
réfection de la conduite d’aqueduc 013-A1.

Le conseil autorise le directeur général à 
faire une demande de financement tempo-
raire à la caisse Desjardins des Sommets de 
la Beauce en lien avec le règlement 
247-2025.

Le conseil autorise madame Nathalie 
Lapointe à effectuer un appel d’offres sur le 
SEAO pour la cueillette des matières 
résiduelles. L’appel d’offres contient une 
proposition de trois options pour une entente 
d’une année, de trois ans et de cinq ans.

Le conseil autorise le paiement de 12 468$ 
plus taxes à la firme Groupe Géos pour le 
contrôle qualitatif dans le Grand Shenley.

Le conseil autorise le paiement d’un 
montant de 96 350.84$ plus taxes à la firme 
Excavation Bolduc pour des travaux de 
réfection dans le rang 4 Sud. 

Le conseil accepte l’offre de service de la 
firme WSP pour les plans et devis des travaux 
à la station d’épuration au montant de 29 000$ 
plus taxes.

Le conseil donne le mandat à la firme WSP 
pour ses services d’ingénierie pour la planifi-
cation de la vidange des boues de la station 
d’épuration des eaux usées prévue pour 
2026 au montant de 10 400$ plus taxes.

Le conseil autorise le paiement à la firme 
WSP pour les travaux d’accompagnement 
au Ruisseau Foley au montant de 2 127.12$ 
plus taxes. 

Le conseil accepte la soumission de la firme 
Pneus Delta pour l’achat de 8 pneus 
reconditionnés pour un montant de 416$ 
plus taxes par pneu. 

Le conseil autorise l’achat de tôle pour 
terminer le mur de l’aréna pour un montant 
de 2 204.95$ plus taxes.

PERSONNEL
Le conseil autorise l’embauche de madame 
Amélie Grondin pour effectuer l’entretien du 
Centre multifonctionnel Desjardins.

Le conseil accepte que les employés de la 
voirie effectuent la réparation au lampadaire 
du Centre multifonctionnel pour un montant 
de 2 000$ plus taxes.

SPORTS, LOISIRS ET CULTURE
Le conseil accepte la nouvelle grille tarifaire 
déposée par la responsable des sports, 
loisirs et culture pour le hockey plaisir 
2025-2026 passant à 95$ pour la saison.

Le conseil autorise l’achat de friandises pour 
le circuit Candy à l’Halloween pour un 
montant de 200$.

Le conseil autorise la responsable des 
sports, loisirs et culture à effectuer l’achat de 
cadeaux de Noël pour une valeur de 3 250$. 

Le conseil autorise la responsable des 
sports, loisirs et culture à réserver le traiteur 
et le groupe musical pour le un souper 
reconnaissance aux bénévoles. 

Le conseil accepte que l’augmentation des 
différents tarifs loisirs soit effective dès le 15 
octobre 2025 jusqu’au 14 octobre 2026.

Le conseil accepte que les équipements du 
gym soient vérifiés par un technicien certifié.

Le conseil établi le tarif de location à 250$ 
par journée d’activité pour la location du 
stationnement du ciné-parc.

Le conseil autorise Cogeco à venir faire le 
branchement du réseau internet pour 
69.95$ par mois. Ainsi la municipalité paiera 
10 mois et le comité de l’Exposition Agricole 
ainsi que le comité des Grands Feux 
paieront un mois chacun.

Le conseil autorise les responsables de la 
bibliothèque municipale à tenir 2 activités en 
octobre pour promouvoir ses services. Le 
conseil est d’accord à payer 20% des frais 
des activités et que 80 % sera supporté par 
la MRC Beauce-Sartigan.

DIVERS
Le conseil accepte que l’affichage des avis 
publics soient maintenant sur le site internet, 
au centre multifonctionnel Desjardins et au 
bureau municipal du 476 rue Principale.

Le conseil autorise la Fabrique à utiliser les 
chaises grises de l’aréna pour leurs événe-
ments du 3 et 4 octobre 2025. L’organisme 
veillera à venir les chercher dans la semaine 
du 28 septembre et les reporter dans la 
semaine du 5 octobre.

Le conseil accepte que les employés 
municipaux aient un social en fin d’année.

Le conseil autorise la responsable des 
sports, loisirs et culture à effectuer une 
demande d’aide financière de 2 000$ pour 
supporter les tournois dans l'achat d'équipe-
ment et le paiement des ressources 
humaines. La municipalité assumera sa part 
à même le budget des activités et la respon-
sable des sports, loisirs et culture est autori-
sée à signer pour et au nom de la Municipali-
té les documents inhérents à la demande 
ainsi que ceux reliés au projet découlant de 
l’obtention de la subvention.

Le conseil autorise la vente de pommes sur 
le territoire de la Municipalité en face du 
Garage Construction DLC pour le finance-
ment du hockey mineur.

Le conseil autorise l’affichage de la Maison 
Catherine de Longpré pour la promotion de 
la loterie annuelle dans le journal local, sur 
le tableau électronique au centre du village 
et sur la page Facebook.
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Inscription au 
418 485-6738 (204) 

Défi rester jeunes
Danse en ligne pop et disco
Jeudis 13h30 à St-Évariste ou St-Honoré.
Coût : 5$  par cours
Lieu : En alternance au Centre Multifonctionnel Desjardins  
 et à la salle blanche de St-Évariste

Danse country
Lundis à 19h
Coût : 15$ par cours
Catégorie : Débutant et intermédiaire
Lieu : Centre Multifonctionnel Desjardins 

Cerveau en forme 
Résoudre des énigmes, des petits calculs et assembler 
des rebus, on vous attend au cerveau en forme!
Mercredis à 10h 
Coût : Gratuit 
Lieu : Centre Multifonctionnel Desjardins

15% de rabais 
avec votre
carte loisir!

Programmation
MUNICIPALE

26 novembre

Je m'appelle Léo 
Tome 1 et 2
de Louise Tremblay-
D'essiambre

Léonie a toujours su 
qu’elle était née 
dans le mauvais corps et qu’elle aurait dû s’appeler Léo. 
Elle connaît déjà les options qui s’offrent à elle, mais à 13 
ans, on a tendance à être impatient… Et comme les 
démarches sont parfois longues, la situation suscite 
anxiété et colère.. Son amitié récente avec Jasmin la 
rassure. Le garçon de 14 ans, qu’elle a rencontré dans la 
salle d’attente de la psy de l’école, découvre pour sa part 
son homosexualité. Sa présence fait sentir à Léo qu’elle 
n’est pas seule dans sa «différence». Bien qu’ils soient 
tous deux entourés de familles aimantes, leur quotidien 
n’est pas toujours facile. À l’école, les commentaires, 
l’intimidation et le rejet sont constants.. Le jour où Léo 
est invité à un party, il se fait une joie de dire oui. Malheu-
reusement, certaines amitiés sont toxiques. Dange-
reuses, même….

Quoi de neuf
À LA BIBLI?

11 Novembre 9h30
Comment se retrouver dans le système de santé?

18 Novembre 9h30
Comment accompagner son proche atteint d’Alzheimer
ou trouble apparanté, chez soi
avec Pascale Dallaire

25 Novembre 9h30
Comment dire non, demander et comment s’affirmer?

Café
JASETTE

Apportez vos livres à échanger
dès le 10 novembre au centre multi.
1 livre donné = 1 choix de livre gratuit
Romans, biographies, livres pour enfant, etc.

LÉGISLATION
Le conseil, après avoir pris en compte 
l’analyse du CCU, accepte la demande de 
dérogation mineure DPDRL250083 du 
bâtiment sur le lot 5 059 681 concernant 
l’article 4.2 qui stipule que la superficie 
maximale d’un garage doit être de 80% de la 
superficie au sol du bâtiment principal.

Le conseil, après avoir pris en compte 
l’analyse du CCU, accepte la demande de 
dérogation mineure DPDRL250084 sur le lot 
5 059 681.

Le conseil, après avoir pris en compte 
l’analyse du CCU, accepte la demande de 
dérogation mineure DPDRL250085 du 
bâtiment sur le lot 5 060 009 concernant 
l’article 6.1 qui stipule que la marge de recul 
doit être à 7,5 m de la ligne de rue.

Le conseil donne le mandat à la firme 
Passeport Animal Inc. pour effectuer le 
contrôle animalier sur le territoire de la munici-
palité aux mêmes tarifs que l’année passée.

Monsieur Shawn Marier donne un avis de 
motion et dépose le projet du règlement 
numéro 250-2025 concernant entre autres 
les frais de déplacements  des employés 
municipaux. 

Le conseil autorise le maire et le directeur 
général à signer la promesse de vente du lot 
5 060 648.

Le conseil adopte la procédure de traitement 
des plaintes relatives aux manquements et aux 
obligations de la municipalité de St-Honoré-
de-Shenley en vertu de la langue française. 
Elle sera déposée et  publiée sur le site Web 
de la municipalité de St-Honoré-de-Shenley.

Le conseil ont pris connaissances des états 
comparatifs au 30 août 2025 comme prévu à 
l’article 176.4 du Code municipal du 
Québec.

Conformément au règlement d’emprunt 
143-2015 et pour le montant indiqué en 
regard de celui-ci, la Municipalité de
St-Honoré-de-Shenley souhaite refinancer 
par billet un montant total de 812 000 $ et le 
tout sera réalisé le 28 octobre 2025.

MATÉRIAUX – ÉQUIPEMENTS – 
FOURNITURES – TRAVAUX
Le conseil accepte les directives de change-
ments proposés par la firme Atelier D, entre 
autre pour faire la modification du drain 
avant, pour au montant de 6 106,02$.   

Le conseil de la Municipalité de 
St-Honoré-de-Shenley autorise la présenta-
tion d’une demande d’aide financière dans 
le Programme d’aide à la voirie locale 
(PAVL), confirme son engagement à 
respecter les modalités d’application en 
vigueur, reconnaît qu’en cas de non-respect 
de celles-ci, l’aide financière sera résiliée, et 
certifie que monsieur Pier-Olivier Busque, 
directeur général, est dûment autorisé à 
signer tout document ou entente à cet effet, 
y compris la convention d’aide financière, 
lorsqu’applicable, avec la ministre des 
Transports et de la Mobilité durable.

Le conseil autorise le paiement pour les 
travaux au Ruisseau Foley à la firme 
Excavation Doris Drouin au montant de 
32 119.67$ plus taxes.

Le conseil autorise le dernier paiement à la 
firme Excavation Doris Drouin Inc. au 
montant de 8 036.34$ plus taxes pour les 
travaux au terrain de tennis.

Le conseil autorise le paiement d’un 
montant de 46 224.75$ plus taxes à la firme 
Excavation Doris Drouin Inc. pour les travaux 
effectués aux infrastructures municipales.

Le conseil donne le mandat à monsieur 
Maxime Quirion de faire l’achat d’une 
machine à pression pour faire l’entretien des 
bâtiments municipaux.

Le conseil donne le mandat à monsieur 
Maxime Quirion pour aller en soumission 
pour la mise à jour et le déménagement du 
logiciel JRT au nouvel hôtel de ville.

Le conseil autorise un montant de 3 542.90$ 
plus taxes pour l’achat de panneaux de 
signalisation auprès de la firme Signoplus.

Le conseil autorise l’achat auprès de la firme 
Somevrac de sel de déglaçage pour l’année 
2025-2026 au montant total de 21 210$ plus 
taxes, transport inclus.

Le conseil autorise l’achat de 63 sacs 
d’asphalte froide au montant de 740.25$ 
auprès de la firme Wolseley.

Le conseil prend connaissance de l’offre de 
service de la firme Atelier Guy au coût de 
10 950$ pour dresser le carnet de santé du 
bâtiment de la caserne de pompiers existante.

Le conseil prend connaissance de la 
soumission de la firme Usinage Xpress de 
Beauce Inc. pour un escalier extérieur.

Le conseil accepte la soumission de la firme 
WSP pour les plans et devis au montant de 
24 665$ plus taxes pour des travaux de 
réfection de la conduite d’aqueduc 013-A1.

Le conseil autorise le directeur général à 
faire une demande de financement tempo-
raire à la caisse Desjardins des Sommets de 
la Beauce en lien avec le règlement 
247-2025.

Le conseil autorise madame Nathalie 
Lapointe à effectuer un appel d’offres sur le 
SEAO pour la cueillette des matières 
résiduelles. L’appel d’offres contient une 
proposition de trois options pour une entente 
d’une année, de trois ans et de cinq ans.

Le conseil autorise le paiement de 12 468$ 
plus taxes à la firme Groupe Géos pour le 
contrôle qualitatif dans le Grand Shenley.

Le conseil autorise le paiement d’un 
montant de 96 350.84$ plus taxes à la firme 
Excavation Bolduc pour des travaux de 
réfection dans le rang 4 Sud. 

Le conseil accepte l’offre de service de la 
firme WSP pour les plans et devis des travaux 
à la station d’épuration au montant de 29 000$ 
plus taxes.

Le conseil donne le mandat à la firme WSP 
pour ses services d’ingénierie pour la planifi-
cation de la vidange des boues de la station 
d’épuration des eaux usées prévue pour 
2026 au montant de 10 400$ plus taxes.

Le conseil autorise le paiement à la firme 
WSP pour les travaux d’accompagnement 
au Ruisseau Foley au montant de 2 127.12$ 
plus taxes. 

Le conseil accepte la soumission de la firme 
Pneus Delta pour l’achat de 8 pneus 
reconditionnés pour un montant de 416$ 
plus taxes par pneu. 

Le conseil autorise l’achat de tôle pour 
terminer le mur de l’aréna pour un montant 
de 2 204.95$ plus taxes.

PERSONNEL
Le conseil autorise l’embauche de madame 
Amélie Grondin pour effectuer l’entretien du 
Centre multifonctionnel Desjardins.

Le conseil accepte que les employés de la 
voirie effectuent la réparation au lampadaire 
du Centre multifonctionnel pour un montant 
de 2 000$ plus taxes.

SPORTS, LOISIRS ET CULTURE
Le conseil accepte la nouvelle grille tarifaire 
déposée par la responsable des sports, 
loisirs et culture pour le hockey plaisir 
2025-2026 passant à 95$ pour la saison.

Le conseil autorise l’achat de friandises pour 
le circuit Candy à l’Halloween pour un 
montant de 200$.

Le conseil autorise la responsable des 
sports, loisirs et culture à effectuer l’achat de 
cadeaux de Noël pour une valeur de 3 250$. 

Le conseil autorise la responsable des 
sports, loisirs et culture à réserver le traiteur 
et le groupe musical pour le un souper 
reconnaissance aux bénévoles. 

Le conseil accepte que l’augmentation des 
différents tarifs loisirs soit effective dès le 15 
octobre 2025 jusqu’au 14 octobre 2026.

Le conseil accepte que les équipements du 
gym soient vérifiés par un technicien certifié.

Le conseil établi le tarif de location à 250$ 
par journée d’activité pour la location du 
stationnement du ciné-parc.

Le conseil autorise Cogeco à venir faire le 
branchement du réseau internet pour 
69.95$ par mois. Ainsi la municipalité paiera 
10 mois et le comité de l’Exposition Agricole 
ainsi que le comité des Grands Feux 
paieront un mois chacun.

Le conseil autorise les responsables de la 
bibliothèque municipale à tenir 2 activités en 
octobre pour promouvoir ses services. Le 
conseil est d’accord à payer 20% des frais 
des activités et que 80 % sera supporté par 
la MRC Beauce-Sartigan.

DIVERS
Le conseil accepte que l’affichage des avis 
publics soient maintenant sur le site internet, 
au centre multifonctionnel Desjardins et au 
bureau municipal du 476 rue Principale.

Le conseil autorise la Fabrique à utiliser les 
chaises grises de l’aréna pour leurs événe-
ments du 3 et 4 octobre 2025. L’organisme 
veillera à venir les chercher dans la semaine 
du 28 septembre et les reporter dans la 
semaine du 5 octobre.

Le conseil accepte que les employés 
municipaux aient un social en fin d’année.

Le conseil autorise la responsable des 
sports, loisirs et culture à effectuer une 
demande d’aide financière de 2 000$ pour 
supporter les tournois dans l'achat d'équipe-
ment et le paiement des ressources 
humaines. La municipalité assumera sa part 
à même le budget des activités et la respon-
sable des sports, loisirs et culture est autori-
sée à signer pour et au nom de la Municipali-
té les documents inhérents à la demande 
ainsi que ceux reliés au projet découlant de 
l’obtention de la subvention.

Le conseil autorise la vente de pommes sur 
le territoire de la Municipalité en face du 
Garage Construction DLC pour le finance-
ment du hockey mineur.

Le conseil autorise l’affichage de la Maison 
Catherine de Longpré pour la promotion de 
la loterie annuelle dans le journal local, sur 
le tableau électronique au centre du village 
et sur la page Facebook.
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ASSEMBLÉE ÉVANGÉLIQUE PENTECÔTE
La prochaine réunion des Filles d’Isabelle aura lieu 
le 11 novembre à 19h30  au sous sol de l’église.

Il y aura une cérémonie spéciale pour commémorer 
le décès de notre sœur Isabellienne soit 
Mme Suzanne Marois. Nous en profiterons pour 
souligner la fête de la Ste-Catherine.
Henriette, régente 

Bonjour.
À quoi ça sert une église? 
Pourquoi avoir une église dans le village?
Ces questions vous ont-t-elles interpellés? 

Le mot église vient du mot grec ekklêsia, qui 
signifie : assemblée par convocation. Il est 
devenu: assemblée de fidèles avec le temps. Le 
mot « Église » désigne des chrétiens qui se 
rassemblent pour prier et célébrer ensemble. Le 
bâtiment où se réunissait les fidèles n’avait pas 
d’appellation en français. Voyant des gens réunis 
en Église, on finit par attribuer ce nom aussi au 
bâtiment. Des gens réunis en Église sont dans 
l’église. 

Comme son origine, l’église demeure le lieu où 
des gens se réunissent pour prier et célébrer leur 
foi en un Dieu unique, composé de trois natures : 
Père, Fils et Esprit. L’église est donc ce lieu où les 
gens sont convoqués par Jésus, pour prier et 
célébrer la messe ou la célébration dominicale de 
la Parole ou tout autre activité pour rendre vivante 
la communauté de croyants. Tous les chrétiens 
sont convoqués pour célébrer et prier ensemble. 
C’est une obligation à chaque baptisé. Ainsi, la 
communauté se rassemble le dimanche, temps 
de repos, où les gens consacrent un temps dans 
la semaine pour s’arrêter et se retrouver 
ensemble en dehors de leur activité régulière.

Peu importe l’architecture du bâtiment, l’essen-
tiel est qu’il y ait dans un village un endroit où tous 
peuvent aller prier, célébrer et vivre des rites de 
passage comme le baptême qui intronise un 
nouveau membre dans la communauté de 
croyants, un mariage, une funérailles et autres 
sacrements. Un lieu de rencontre où les gens de 
toutes classes sociales se retrouvent ensemble 
pour vivre, fraterniser et prier devant notre Dieu.
  
Daniel Garant, Agent de pastorale
Unité Missionnaire Beauce-Sud

Bonjour chers voisins !
Je dois vous partager ce que nous avons 
vécu à l’occasion de la fête de l’Action 
de grâce le mois passé.

Premièrement, une action de grâce c’est un 
« merci » à Dieu, une chose pour laquelle nous 
sommes reconnaissants. Et en cette occa-
sion particulière, toute l’Assemblée, 
chaque enfant et chaque adulte, a été 
invitée à écrire une action de grâce 
sur une feuille en forme de feuille... 

Une structure d’arbre de 10 
pieds de haut avait été 
préparée et après avoir 
complété sa feuille, chacun 
allait la coller sur la struc-
ture, ce qui a donné un 
résultat… comment dire… 
ludique et magnifique ! 

Vous savez c’est à chaque dimanche et en tout 
temps en fait qu’un chrétien dit ses « merci » à 
Dieu. On appelle ça louer Dieu ou célébrer Dieu, 
et on le fait ensemble chaque dimanche, mais 
surtout par des chants, par la fraternité et en 
racontant ce qu’on appelle des témoignages, 
c’est-à-dire de raconter ce que Dieu a fait dans 
notre vie.

Ce sont de très bonnes façons de faire, mais 
l’ennui est que, quand c’est fini ; c’est fini. Il ne 
reste rien de tout ce que nous avons fait si ce 
n’est quelques souvenirs vagues.

À l’inverse, et c’est ce que j’ai trouvé formidable 
dans notre activité collective de l’Action de 
grâce, c’est qu’à la fin de ce « temps de louange » 
bricolé et écrit, nous pouvions voir et apprécier 
un résultat génial ! Nous pouvions apprécier une 
œuvre de louange collective magnifique.

Pour votre information, nous avons décidé de la 
laisser dans la grande salle quelques semaines, 
alors il est encore temps de venir la découvrir et 
aussi, d’y ajouter votre feuille ! Sachez qu’effecti-
vement, vous êtes toujours bienvenus de vous 
joindre à l’adoration collective qui se vit à l’église 
évangélique de St-Honoré-de-Shenley. 
Au plaisir de célébrer Dieu avec vous

Jean-Mathieu Loignon, 
pasteur de votre église évangélique à Shenley.
Aepsh@outlook.com; 418 485-6228
Matériel disponible sur Spotify, Facebook 
et Youtube. #JésusaimelaBeauce.

FILLES D’ISABELLE

CHRONIQUE PASTORALE



ACHETEZ 
VOTRE BILLET

LOTERIE 2025

45 tirages 
5 décembre 2025

1er au 10e : prix de 500 $
11e au 40e : prix de 1 000 $
41e au 44e : prix de 5 000 $
45e : prix de 10 000 $

BILLET 
20 $
No RACJ : L-02434

65 000 $ À GAGNER

a
 

 

EN SCANNANT CE 
CODE À L’AIDE DE  
VOTRE TÉLÉPHONE
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RECYCLAGE DE   
PILES ET BATTERIES 

RECYCLAGE DE   
PILES ET BATTERIES 

Envie de participer? Voici où déposer vos piles et batteries:

La classe de 5e année de l’école Ste-Thérèse
participe à un concours de �ecyclage de   
piles. Elle vous invite donc à déposer   

vos piles et vos batteries non fonctionnelles   
dans l’une de leur boite de collecte. G�âce à votre

aide, l’école pourrait bénéficier d’un montant
d’argent qui �erait �éinvesti dans des initiatives

environnementales. 

Épicerie Shenley
Bureau de poste

Quincaillerie HomeHardware
Bureau municipal

Aréna

Gros calin 2.0
Place du chasseur

Resto Dali
Salon Kim Arsenault

Toutes les piles et batteries de moins de 11 livres sont acceptées.

Le concours prend fin le 27 mars 2026.

Vous avez jusqu’au 20 novembre pour déposer vos sacs 
de feuilles et petites branches dans le dépôt à feuilles du 
parc industriel. Pour se faire, prenez rendez-vous avec la 
responsable de la municipalité au 418 485-6738 (201). 
Notez que seulement les feuilles doivent être placées 
dans des sacs afin de faciliter leur transport. S’assurer 
que le sac est résistant et pas trop lourd.

Dépôt à
 FEUILLES

15$/cours

facebook.com/bacimpact
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*** Transport collectif ***  

 

 

Transport collectif  s’adresse à toute la population des municipalités de la 
MRC Beauce-Sartigan (personne autonome).

Circuits fixes 7 jours/semaine vers St-Georges
(pour tous types de déplacements) trois départs de votre municipalité par jour 

et trois retours de St-Georges vers votre municipalité. 
Nous utilisons des véhicules taxis.     

De plus, ce service de transport est offert avec un horaire selon vos besoins 
pour certains besoins particuliers(rendez-vous médicaux, services sociaux, 

étude postsecondaire et insertion à l’emploi) 
*** Nouveauté *** nous offrons la possibilité d’aller vers Beauceville. 
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Mot de la mairesse
Chers citoyens et chères citoyennes, 
Dans un premier temps, je tenais à vous remercier de la 
confiance que vous m’accordez comme nouvelle mairesse 
de St-Honoré-de-Shenley et envers les différents conseil-
lers municipaux. Je tiens à vous confirmer que mes 8 
dernières années comme conseillère dont plusieurs 
comme promairesse m’ont permis de bien connaître les 
différents dossiers et d’assurer une transition harmo-
nieuse. Il est nécessaire pour moi d’entretenir les diffé-
rentes collaborations avec l’équipe municipale, les diffé-
rents paliers de gouvernement, les organismes, les profes-
sionnels et les citoyens. 

Au cours de ce mandat, certaines façons de procéder 
seront possiblement différentes alors que d’autres seront 
similaires. Voici donc certaines informations que je voulais 
vous transmettre. 

D’abord, je tenais à mentionner que c’est le conseil munici-
pal qui est décisionnel et non la mairesse. Le conseil muni-
cipal travaille en équipe en utilisant les forces, les intérêts 
et l’expérience de chacun et de concert avec l’équipe 
municipale en place, les professionnels et les gouverne-
ments. Ainsi, dans certains dossiers ou lors de certains 
évènements, il est normal que vous voyiez des conseillers 
et que je sois parfois présente ou absente. Lors de nos 
rencontres de comité de travail, nous partageons et nous 
nous résumons nos rencontres afin que tous aient accès aux 
informations pour prendre les meilleures décisions possible 
pour notre communauté. Certains conseillers prennent 
également en charge certains projets ou certains dossiers.

Dans le même ordre d’idées, si vous avez besoin d’informa-
tions, si vous voulez exprimer un besoin, une problématique 
ou une suggestion il est possible de vous rendre au nouveau 
bureau municipal ou de téléphoner pour le faire. Les 
employés municipaux assureront le suivi de votre demande 
aux personnes concernées comme ils le font déjà depuis 
quelques années. Aussi, sachez que je vais continuer de 
vous écrire dans l’Info-Shenley afin de vous tenir au courant 
des différents projets et de vous présenter le bilan financier 
de ceux-ci lorsqu’ils sont terminés comme par le passé.

Également, tel que déjà men-
tionné dans un Info-Shenley, je 
ne suis pas uniquement 
mairesse. Je suis également 
une conjointe, une maman et 
une orthopédagogue. Ainsi, je 
vais m’investir pleinement 
dans mon rôle de mairesse 
comme je l’ai fait dans mon 
rôle de conseillère/promai-
resse en coordonnant mes 
différents horaires et en remerciant chacun d’être compré-
hensif. Je souhaite obtenir encore la collaboration des 
citoyens et des citoyennes afin de pouvoir continuer 
d’avoir ma vie privée chez-moi et je considère que c’est la 
moindre des choses pour ma famille. Il me fait plaisir de 
m’impliquer dans notre communauté et de mettre les 
heures nécessaires pour mener les dossiers à terme. 

En parlant de dossiers, le conseil municipal tenait à vous 
mentionner que les projets entamés dans le dernier 
mandat se poursuivent. Comme mentionné à plusieurs 
citoyens, le conseil continuera de faire des projets de diffé-
rentes envergures en fonction des besoins de notre com-
munauté et à un rythme plus réaliste étant donné que la 
mise à jour nécessaire des dernières années au niveau des 
infrastructures est maintenant derrière nous. Le conseil est 
conscient de la capacité de payer des citoyens, de l’aug-
mentation des différents coûts de la vie et des demandes 
citoyennes. 

En terminant, je tiens à rappeler aux citoyens que nous 
sommes dans une année de dépôt de rôle municipal. Au 
cours de l’année, vous avez reçu la visite des évaluateurs de 
la MRC. Cela veut donc dire que la valeur de votre propriété 
sera différente sur votre compte de taxes 2026 et cela aura 
un impact de la variation du montant de vos taxes. 

Au plaisir de collaborer avec vous au cours de ce mandat!
 

Mairesse 

Conseiller poste 1
Francis Quirion

Conseiller poste 2
Stéphane Veilleux

Conseiller poste 3
Cédric Quirion

Conseiller poste 4
Shawn Marier
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SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE
Bonjour à toutes et à tous,
En ce mois de novembre, prenons un moment 
pour assurer la sécurité de nos proches. 
Voici quelques gestes simples, mais essentiels :
• Profitez du changement d’heure pour remplacer 
les piles de tous vos détecteurs de fumée. S’ils ne 
fonctionnent toujours pas après le changement, 
remplacez-les complètement.
• Vérifiez la date de fabrication des détecteurs : 
leur durée de vie est de 10 ans.
• Élaborez un plan d’évacuation avec votre famille 
et déterminez un point de rassemblement à l’exté-
rieur. Faites un exercice de simulation et discutez 
ensemble des différentes options possibles. 
• Évitez de surcharger vos prises électriques. Si 
vous devez utiliser des rallonges, assurez-vous 
qu’elles soient homologuées et en bon état.
• Optez pour un extincteur de type ABC. Prenez le 
temps de lire les instructions d'utilisation et 
placez-le dans un endroit accessible, mais légère-
ment éloigné des sources de chaleur comme la 

cuisinière ou le système de chauffage.
• Faites les mêmes vérifications chez 
vos parents plus âgés.

Sur ce, profitez bien de chaque petite 
douceur que novembre vous apportera. 

Remerciements au conseiller M. Alain Poulin
Le conseil municipal tient à remercier M. Alain Poulin pour son implication en 
tant que conseiller municipal au cours des 8 dernières années. Alain s’impli-
quait dans différents dossiers, mais principalement auprès des personnes 
aînées de notre communauté. Merci Alain pour ton assiduité, ton dévouement et 
ton engagement! Bonne retraite de la politique municipale!

Remerciements au maire M. Dany Quirion
Le conseil municipal désire prendre le temps de remercier chaleureuse-
ment M. Dany Quirion pour l’exercice de ses fonctions de maire au cours 
des 12 dernières années. Le conseil municipal reconnait son leadership 
politique engagée, son dévouement, les nombreuses heures qu’il a inves-
ties pour la communauté et sa détermination. Même s’il n’a pas agi seul 
puisqu’il était entouré de conseillers et d’employés municipaux, M. Quirion 
aura su relever les objectifs qu’il s’était fixés afin de mettre à jour les infrastructures municipales et de permettre 
à la municipalité de ne plus être considéré comme ‘’dévitalisé’’. Le conseil municipal est conscient qu’aucun 
politicien ne peut faire l’unanimité parmi l’électorat. En revanche, il était important pour le conseil municipal de 
remercier officiellement M. Quirion puisque tout citoyen de St-Honoré devrait être reconnaissant qu’une 
personne s’implique pendant 12 ans à tenter de faire progresser notre communauté. Merci Dany pour ton 
dévouement envers St-Honoré et pour ton esprit visionnaire ! Bonne retraite de la mairie!

REMERCIEMENTS ET RETRAITE
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DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

NOVEMBRE 2025

Filles d’Isabelle
2e mardi du mois
19h30 au local de l’âge d’or

Rencontre des Chevaliers
de Colomb à 19h

Séance régulière du
conseil municipal
1er mardi du mois à 19h
sauf exception

Cueillette des 
matières recyclables
Veuillez sortir vos bacs la veille

Cueillette
des ordures
Veuillez sortir vos bacs la veille

Comptoir familial 
mercredi : 13h à 16h
samedi : 9h à 12h

Bibliothèque mercredi 
9h à 11h et 18h30 à 20h 

Échange de livres
9h à 12h et 18h à 21h
Patin rétro 
18h à 22h

Marché de noël
10h à 16h

On recule l’heure dans
la nuit du 1er au 2 novembre

afin de revenir à l'heure «normale» du Québec

Vous avez de jeunes chanteurs à la 
maison qui aimeraient faire partie 
de la chorale de la messe de noël?
Info : 418 459-3485 poste 51

Messe
de Noël
24 déc.
16h

GARDIENS AVERTIS
Alexia Bilodeau 418 485-6465
fille de Cynthia Grondin

Samuel ou Evelyne Boisvert 418 485-7885
fils de Rachel D. Bélanger et Francis Boisvert 

Anaève Leclerc 418 313-3227
fille d’Isabelle Plante et de Philippe Leclerc Léa 
Quirion 418 485-6848
fille de Julie Dubois

Leïla Labrecque 418 957-9780
fille de Syndia Champagne
et Jessy Labrecque

PATINOIRE
Préparez vos ligues d’hiver. 
Ouverture en décembre. 
Horaire à suivre...

BIBLIOTHÈQUE/JEU
463 rue Principale.
Tous les mercredis 
de 9h à 11h et 
de 18h30 à 20h.  
Emprunter des livres 
pour enfant, biographies, 
romans et même des jeux 
de société. C’est gratuit!

CARDIO SHENLEY
Ouvert 24/7.
Abonnement annuel 
au 418 485-6738 (204). 
15% de rabais avec 
votre carte-loisirs. 

PLATEAU SPORTIF
Gratuit avec votre carte-
loisirs ou passe de saison 
du lundi au jeudi de 9h à 22h 
et dimanche de 17h à 22h. 
Vérifiez les disponibités 
avant de vous déplacer.


